
 

En savoir plus : 
Logos et contrôles  

 

 

 
L’agriculture biologique est officiellement 
reconnue par les pouvoirs publics depuis 
1980. En France, elle constitue l'un des 
signes officiels d’identification de la qualité 
et de l’origine.  
 
Les objectifs de ce mode de production 
sont : 

 
�  un système de gestion durable pour 

l’agriculture, 
 

�  le respect des équilibres naturels et de 
la biodiversité, 
 

�  des produits de haute qualité dont 
l'obtention ne nuit pas à 
l'environnement, à la santé humaine, à 
la santé des végétaux, des animaux ou 
à leur  bien-être. 

 
De la culture à l’élevage et à la préparation 
des aliments, chaque phase de la 
production biologique est régie par des 
règles strictes, établies pour préserver 
l’environnement, le bien-être animal et la 
biodiversité.  
 

Produits bio : des logos pour les 
reconnaître 

Le logo européen de l’agriculture 
biologique et le logo AB complètent 
l’étiquetage et ont pour objet d’aider les 
consommateurs à repérer les produits 
biologiques. 

Ils peuvent être appliqués sur les produits 
qui : 
 
�  contiennent au moins 95% 

d'ingrédients issus du mode de 
production biologique, la part restante 
n’étant pas disponible en bio et 
expressément autorisée, 
 

�  satisfont aux règles du système officiel 
de contrôle et certification, 

 
�  portent le nom du producteur, du 

préparateur ou du distributeur et le 
nom ou le code de l'organisme de 
certification. 

 
Le logo AB est la propriété exclusive du 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 
Son usage à des fins de certification et de 
communication est encadré par des 
règles. 

L’utilisation du logo européen, actuellement 
facultative, deviendra obligatoire en principe le 1er 

juillet 2010 pour les produits alimentaires 
préemballés fabriqués dans l’Union européenne. 
Un nouveau logo sera défini d’ici là. Il restera 
d’usage facultatif pour les produits importés.   
 
Dans tous les cas, le logo devra être accompagné 
de l’indication du lieu de production des matières 
premières agricoles : « Union européenne »,  
« hors Union européenne » ou du nom du pays. 
L’indication « UE » ou « non UE » pourra être 
remplacée ou complétée par le nom d’un pays 
dans le cas où au moins 98% des matières 
premières agricoles composant le produit auront 
été produites dans ce pays. 
  
Les logos nationaux et privés pourront toujours 
être utilisés.  

 

 
 
Produits biologiques : contrôlés et certifiés 
 
Pour commercialiser leurs produits comme issus 
de l’agriculture biologique, les entreprises de 
production, transformation, importation, 
distribution doivent obligatoirement être 
contrôlées et certifiées par un organisme agréé 
par les Pouvoirs publics et accrédité selon des 
critères d’indépendance, d’impartialité, de 
compétence et d’efficacité tels que définis par la 
norme européenne EN 45011. Tout opérateur 
doit également notifier son activité auprès de 
l’Agence BIO. 
 
Des contrôles annuels portant sur l’ensemble du 
système de production (parcelles agricoles, 
conditions d’élevage, lieux de stockage, 
transformation, étiquetages…) sont réalisés par 
les organismes certificateurs au minimum une 
fois par an. Ils s’ajoutent à ceux effectués, de 
façon générale, par les Autorités françaises sur 
l’ensemble des produits agricoles et alimentaires. 
 
Des prélèvements pour analyses sont effectués 
par sondage afin de vérifier la non utilisation de 
produits interdits. 



 
Au regard des résultats obtenus, un 
certificat est délivré pour les produits 
jugés conformes à la réglementation 
européenne et française en vigueur. 
 
 
 

L’étiquetage est la traduction concrète de cette 
certification. Il permet au consommateur ou à 
l’acheteur de s’assurer de la conformité du 
produit : la présence sur l’étiquette du nom et/ou 
du numéro d’agrément de l’organisme 
certificateur, en association avec la référence à 
l’agriculture biologique, est obligatoire. 

 
 
 
 
 
 
Coordonnées des organismes de contrôle agréés en Fr ance :  
 
 
 
 

 
 
 
*Intégration prévue d’Aclave à Certipaq 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : www.agencebio.org 
 
Et aussi : www.agriculture.gouv.fr; www.inao.gouv.fr 
 
Sans oublier : www.organic-farming.europa.eu  
  

ACLAVE * 

56, rue Roger Salengro 
85013 La-Roche-sur-Yon 

tél. 02 51 05 14 92 
fax :02 51 36 84 63 

CERTIPAQ 
44 rue de la Quintinie 

75015 Paris 
Tél :01 45 30 92 92 
fax : 01 45 30 93 00 

AGROCERT 

4, rue Albert Gary 
47200 Marmande 
tél. 05 53 20 93 04 
fax 05 53 20 92 41 

ECOCERT SAS 

BP 47 
32600 L’Isle Jourdain 

tél. 05 62 07 34 24 
fax 05 62 07 11 67 

QUALITE FRANCE SA 
(+ULASE) 

Le Guillaumet 
60 av. du Général de Gaulle 

92046 Paris la Défense cedex 
tél. 01 41 97 00 74 
fax 01 41 97 08 32 

SGS ICS 

191 avenue Aristide Briand 
94237 Cachan cedex 

tél. 01 41 24 83 04 
fax 01 41 24 89 96 


